
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 7 
 

Compte rendu de la séance d’information publique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Promenade Samuel-De Champlain 
 
 

Compte-rendu de la séance d’information publique 
tenue le 7 novembre 2002, à 19h 30, à l’église Notre-Dame-de-la-Garde. 

 
 
Organisateurs :  Monsieur Denis Angers et madame Ève-Marie Saint-Pierre. 
 
Population invitée :  Résidants du chemin du Foulon, de la côte de l’Église et du quartier 

Cap-Blanc (quelque 2 000 invitations ont été transmises par la poste). 
 
Présentateurs :  Messieurs Pierre Boucher et Réal Lestage. 
 
Audience :  300 – 350 personnes. 
 
 
1ière partie :  présentation du concept de la promenade Samuel-De Champlain 
 

• Historique, contexte, objectifs, phases de réalisation du projet + participation du public 
 

• Description détaillée du concept 
 
 
2ième partie : audience publique 
 

• Préoccupations et suggestions d’ordre général : 
- le projet apparaît démesuré aux yeux de certains citoyens qui considèrent que 

les accès au site sont limités. L’aménagement des pôles du Foulon et Sillery 
viendrait notamment créer beaucoup de pression dans la côte de l’Église ; 

- le concept dans sa forme actuelle encourage encore trop l’utilisation de 
l’automobile et pourrait ainsi nuire à la quiétude des résidants riverains ; 

- les équipements publics (terrains de jeu) en place devraient être conservés ; 
- ce sont les pollueurs, et non pas les contribuables, qui doivent assumer la 

décontamination des sols ; 
- que ce soit en limitant le vitesse ou en y aménageant des carrefours giratoires, 

le projet devrait assurer une diminution du bruit causé par le camionnage ; 
- il faudra que le tramway soit peu bruyant et sécuritaire pour les résidants.  

 
• Suggestions plus spécifiques : 

- la hauteur des arbres devrait être limitée à 6 ‘ pour ne pas obstruer la vue ; 
- il serait préférable de se réapproprier la petite plage du Foulon (entre le Yacht 

Club et le Tennis Montcalm) plutôt que d’en créer une nouvelle ; 
- il devrait être possible pour la population de consulter le programme de 

réalisation et la progression du projet sur le site Internet de la Commission. 



 
 
• Autres éléments d’information 

- Monsieur Jean-René Guay (2237, chemin du Foulon / Tél. : 651-3259) fut 
témoin de la fréquentation (jusqu’à 12 000 personnes) de l’ancienne plage du 
Foulon où travaillaient une quarantaine de personnes lors des jours achalandés. 
 

- Monsieur Raymond Deraspe a déposé un extrait d’une entente de cession ainsi 
qu’un jugement de la cour suprême du Canada concernant l’utilisation de 
terrains touchés par le projet dans les limites de l’ancienne ville de Sillery. 

 
 
 
 
 
Marc Bertrand 
8 novembre 02 





  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 8 
 

Carte du trajet de l’autobus no16 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 9 

 
Profil en travers proposé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 






